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d) Les règles concernant les marques doivent être observées de jour.

e) Les feux et les marques prescrits par les présentes règles doivent être
conformes aux dispositions de l'Annexe I des présentes Règles.

Règle 21

Définitions

a) L'expression «feu de tête de mât» désigne un feu blanc placé au-dessus de
l'axe longitudinal du navire, projetant une lumière ininterrompue sur tout le

parcours d'un arc d'horizon de 225 degrés et disposé de manière à projeter cette
lumière depuis l'avant jusqu'à 22,5 degrés sur l'arrière du travers de chaque
bord.

b) L'expression «feu de côté» désigne un feu vert placé à tribord et un feu rouge
placé à bâbord, projetant chacun une lumière ininterrompue sur tout le

parcours d'un arc d'horizon de 112,5 degrés et disposés de manière à projeter
cette lumière depuis l'avant jusqu'à 22,5 degrés sur l'arrière du travers de leur
côté respectif. A bord des navires de longueur inférieure à 20 mêtres, les feux
de côté peuvent être combinés en un seul fanal placé dans l'axe longitudinal
du navire.

c) L'expression «feu de poupe» désigne un feu blanc placé aussi près que possible
de la poupe, projetant une lumière ininterrompue sur tout le parcours d'un arc
d'horizon de 135 degrés et disposé de manière à projeter cette lumière sur un
secteur de 67,5 degrés de chaque bord à partie de l'arrière.

d) L'expression «feu de remorquage» désigne un feu jaune ayant les mêmes
caractéristiques que le feu de poupe défini au paragraphe c) de la présente
règle.

e) L'expression «feu visible sur tout l'horizon» désigne un feu projetant une
lumière ininterrompue sur un arc d'horizon de 360 degrés.

f) L'expression «feu à éclats» désigne un feu à éclats réguliers dont le rythme est
est de 120 éclats ou plus par minute.

Règle 22

Portée lumineuse des feux

Les feux prescrits par les présentes Règles doivent avoir l'intensité spécifiée à la
section 8 de l'Annexe I du présent Règlement, de manière à être visibles aux
distances minimales suivantes:

a) pour les navires de longueur égale ou supérieure à 50 mètres:

- feu de tête de mât: 6 milles

- feu de côté: 3 milles

- feu de poupe: 3 milles

- feu de remorquage: 3 milles

- feu blanc, rouge, vert ou jaune visible sur tout l'horizon: 3 milles

b) pour les navires de longueur égale ou supérieure à 12 mètres, mais inférieure à
50 mètres:


